	
	
	



POLITIQUE RH - Jeune chambre de commerce

Cette politique RH s’applique à tous les employés de tous les employés de Nom de votre JCC.  Elle vise à clarifier les conditions de travail, les attentes mutuelles et les pratiques internes.

Pour toute question, l’employé s’adresse à son supérieur immédiat ou à la personne désignée par le conseil d’administration.

1. Heures de travail et télétravail
1.1. La semaine normale de travail est de trente-cinq (35) heures réparties sur cinq (5) jours.  L’horaire régulier est de 9h à 17h. L’employé peut effectuer une heure de pause, pour le dîner, non rémunérée dans la journée.  Cependant, l’employeur accepte que les employés aménagent leur horaire si celui-ci ne contrevient pas au bon fonctionnement des activités de Nom de votre JCC et après en avoir demandé l’autorisation à la direction. 

1.2. Nom de votre JCC a une politique de télétravail auquel l’employé peut se référer s’il désire effectuer du télétravail.
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2. Heures supplémentaires et reprise de temps
2.1. En raison des heures nécessaires pour tenir les événements inhérents aux activités de Nom de votre JCC (qui nécessitent ou non des déplacements ou des nuitées) qui peuvent avoir lieu aussi bien tôt le matin, qu’en soirée ou encore en fin de semaine, l’employé devra gérer ses heures de manière à globalement respecter la semaine normale de travail de 35 heures par semaine. 

2.2. Les heures effectuées au‑delà de l’horaire régulier ne sont pas rémunérées. Toutefois, lorsque des heures supplémentaires importantes sont requises pour assurer la tenue d’un événement ou d’une activité, l’employé pourra les récupérer ultérieurement sous forme de temps de repos compensatoire, selon les modalités suivantes :
· L’employé peut débuter plus tard ou terminer plus tôt le lendemain d’un événement tenu en dehors de l’horaire régulier.
· Si l’événement a lieu un vendredi, la reprise de temps peut être effectuée le lundi suivant.
· Toute reprise de temps additionnelle doit être planifiée et approuvée par la direction ou, le cas échéant, par le conseil d’administration, afin d’assurer le bon fonctionnement des activités de la JCC.

3. Jours fériés et autres congés
3.1. Les employés sont rémunérés pour les jours fériés suivants :

· Jour de l’An (1er janvier)
· Vendredi Saint
· Lundi de Pâques
· Journée nationale des patriotes 
· Fête nationale du Québec (24 juin)
· Fête du Canada (1er juillet)
· Fête du Travail (1er lundi de septembre)
· Action de Grâces (2ième lundi d’octobre)
· Noël (25 décembre)

Ces congés fériés seront confirmés par l’Employeur et ne sont pas monnayables ni transférables, et s’ils surviennent durant les vacances de l’Employé, les journées de vacances seront reportées.

3.2. L’Employeur offre également les congés payés suivants : 
· Dans cette partie mentionner les congés supplémentaires comme par ex: 
· Huit (8) jours ouvrables en plus des congés fériés suivants : Noël et Jour de l’An, soit deux (2) semaines lors des vacances de Noël.  Ces deux semaines peuvent varier, sont déterminées par l’employeur, et se situent en principe entre le 15 décembre et le 15 janvier.
· Par ailleurs, chaque employé a le droit aux vendredis de congé payés durant l'été après la Fête du Canada et jusqu’à la fête du Travail. Ces journées ne peuvent être déplacées.
· (X) journée(s) dédiée(s) au bien-être mental des employés (entre le 1 avril et le 31 mars de chaque année)
 
4. Vacances
4.1. L’employé pourra se référer à son contrat de travail quant aux vacances et à défaut à la Loi sur les normes du travail.

5. Congés personnels
5.1. L’employé a droit aux congés prévus par la Loi sur les normes du travail, notamment en lien avec une absence pour raison de maladie ou pour raisons familiales. 


6. Congés spéciaux 
6.1. L’employé a droit aux congés spéciaux, tels que les congés pour raison de mariage, funérailles, naissance et autres congés spéciaux prévus par la Loi sur les normes du travail.

7. Congé sans solde 
7.1. L’employé qui a complété sa période de probation prévue par son contrat de travail peut obtenir un congé sans solde avec un motif sérieux.  Toute demande doit être soumise par écrit pour approbation au supérieur immédiat au moins quinze (15) jours avant la date du congé.  La demande doit inclure la raison du congé, la durée demandée et toute information pertinente.
7.2. Durée du Congé : La durée du congé sans solde peut varier en fonction des circonstances individuelles et des besoins opérationnels de l'entreprise. Les employés peuvent demander un congé sans solde pour une période déterminée, allant d'un minimum de 30 jours à un maximum de 2 mois.
7.3. Approbation du Congé : Toutes les demandes de congé sans solde seront examinées au cas par cas. L'approbation du congé dépendra des besoins opérationnels de l'entreprise, de la charge de travail du service concerné et d'autres facteurs pertinents. Les gestionnaires ont le pouvoir discrétionnaire d'approuver ou de refuser les demandes de congé sans solde.
7.4. Avantages et Obligations : Pendant un congé sans solde, les employés ne perçoivent pas de salaire et ne sont pas admissibles à certains avantages, tels que les congés payés ou les avantages sociaux.  Cependant, la protection offerte par l’assurance collective est maintenue si l’employé débourse 100% de la prime applicable (part de l’employé et de l’employeur).  Aussi, les employés conservent leur ancienneté et leur statut d'emploi pendant la durée du congé sans solde. De plus, les employés doivent respecter toutes les politiques de l'entreprise pendant leur congé sans solde.
7.5. Retour au travail : À la fin du congé sans solde, l'employé est tenu de retourner au travail à la date convenue avec leur gestionnaire. Tout retard non autorisé dans le retour au travail peut être considéré comme une violation de la politique de l'entreprise et peut entraîner des mesures disciplinaires.





8. Évaluation de l’employé et augmentation de salaire 
8.1. L'objectif principal de l'évaluation des performances est d'assurer une rétroaction constructive aux employés sur leur travail, de reconnaître leurs réalisations et de les aider à améliorer leurs compétences et leur contribution à l'entreprise. Les employés bénéficient de deux (2) évaluations par année:
· Évaluation annuelle : à la fin de chaque année financière. L’année financière de Nom de la JCC se termine le 31 mars. 
· À la mi-année au mois d’octobre pour une évaluation mi-annuelle
· Des évaluations additionnelles peuvent être conduites à tout moment à la demande de la Direction générale, de l’employé ou le cas échéant le CA.
8.2. La direction porte une attention particulière à l’évolution des compétences et travaillera conjointement avec les employés à créer des plans de développement de compétences.  Ces derniers seront suivis avec une fréquence mensuelle avec l’Employé afin de s’assurer de la progression de ce dernier en vue des évaluations bi-annuelles.          
8.3. Selon la capacité financière de Nom de la JCC et en fonction de l’évaluation annuelle de chaque employé au printemps, une augmentation de salaire peut être considérée.  

9. Développement des compétences
9.1. Nom de la JCC s’engage envers le développement professionnel de ses employés afin de fournir aux employés les compétences, les connaissances et les ressources nécessaires pour exceller dans leur rôle actuel et évoluer dans leur carrière.
9.2. Nom de la JCC souhaite donc favoriser un environnement de travail dynamique et stimulant, où les employés sont encouragés à apprendre, à grandir et à innover continuellement en offrant un accès à une variété de programmes de formation, y compris des formations internes, des cours en ligne, des séminaires, des conférences et des programmes de certification professionnelle.  Le choix se fera en collaboration entre l’employé et la direction afin d’identifier leurs besoins en matière de formation et de développement personnel, via l’élaboration d’un plan de développement professionnel.
9.3. Nom de la JCC s’engage à fournir un soutien financier pour les frais de formation et de développement professionnel en fonction d’un budget établi à chaque année.  Les demandes de financement de la formation seront évaluées par la direction/CA au cas par cas, en fonction de la pertinence de la formation pour le rôle de l'employé et les besoins de l'entreprise.
9.4. Les employés sont encouragés à partager leurs connaissances et leur expertise avec leurs collègues, en favorisant une culture d'apprentissage mutuel et de croissance collective.
9.5. Les progrès des employés en matière de formation et de développement personnel seront suivis et évalués régulièrement par la direction/CA, notamment via le dépôt d’un rapport de formation pour s'assurer qu'ils progressent vers leurs objectifs de développement professionnel au sein de l’organisation.

10. Protection des renseignements personnels des employés
10.1. L’employeur s’engage à respecter les renseignements personnels et confidentiels des employés conformément aux lois et règlements en vigueur.
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11. Droit à la déconnexion
11.1. L’employeur invite les employés à fermer les notifications sur les appareils en dehors des heures de travail (généralement avant 9h et après 17h), sauf en cas d’événement ayant lieu en dehors de ces heures où la présence de l’employé est requise. Par ailleurs, il en est de même aussi sur le midi afin de profiter de votre pause quotidienne.  La direction ne s'attend pas à ce que les employés soient joignables sur les plages précitées et ne s’attend pas à un retour immédiat sauf en cas d'urgence où un appel direct sera effectué pour tenter de les joindre. La direction considère qu’une réponse dans les 30 minutes suivant cet appel constitue un délai raisonnable de réponse.

12. Santé et sécurité au travail 
12.1. Nom de la JCC s'engage à fournir un environnement de travail sécuritaire et sain pour tous ses employés, en conformité avec la Loi sur la santé et la sécurité du travail. Les employés sont également encouragés à signaler toute condition dangereuse, tout incident ou tout comportement non sécuritaire à la direction.

13. Inclusion, diversité, équité intergénérationnelle et parité 
13.1. Nom de la JCC se positionne comme un acteur engagé dans la promotion des valeurs suivantes: Inclusion, diversité, équité intergénérationnelle et parité. Les employés doivent respecter les valeurs organisationnelles de Nom de la JCC.
13.2. Nom de la JCC reconnaît et célèbre la diversité sous toutes ses formes, y compris, mais sans s'y limiter, la diversité liée au genre, à l'âge, à l'origine ethnique, à la race, à la religion, à l'orientation sexuelle, à l'identité de genre, à la situation socio-économique, à l'incapacité physique, à l'expérience professionnelle, etc.
13.3. Nom de la JCC s'engage à promouvoir la diversité et à éliminer les biais dans ses pratiques de recrutement et de sélection en encourageant une représentation équilibrée de candidats qualifiés issus de divers horizons.  Tous les processus de recrutement et de sélection seront menés de manière équitable et impartiale, en évaluant les candidats uniquement sur la base de leurs compétences, de leurs qualifications et de leur expérience professionnelle.
13.4. Nom de la JCC s'engage à créer un environnement de travail inclusif où chaque employé se sent valorisé, respecté et apprécié pour sa contribution unique.  La participation et la collaboration active de tous les employés sont encouragées, en reconnaissant et en respectant leurs différences et en favorisant un dialogue ouvert et respectueux.

14. Résolution des conflits
14.1. Il est regrettable que des conflits surviennent dans un milieu de travail. Afin de résoudre les conflits rapidement et de façon équitable, la procédure suivante en cas de conflit ou de différend s’applique :
· Parlez à la personne avec laquelle vous avez un différend. Il arrive très souvent que les différends soient causés par une incompréhension et une mauvaise communication.
· Si le dialogue avec l’autre personne ne produit aucun effet, parlez-en au DG, qui prendra les mesures nécessaires à la bonne résolution des conflits.

15. Personne-ressource pour les employés
15.1. Si le DG est incapable de régler un conflit de travail ou est impliqué, l’employé peut contacter l’administrateur désignée au Comité Gouvernance et Ressources Humaines pour l’appuyer.  La personne désignée sera communiquée aux membres de l’équipe à chaque année lors de sa nomination.  L’équipe sera également tenue informée d’un changement s’il-y-a lieu en cours de mandat.

16. Harcèlement en milieu de travail
16.1. Nom de la JCC s’est dotée d’une politique officielle en matière de de harcèlement. Tout employé, collaborateur, partenaire, bénévole ou fournisseur est tenu de respecter cette politique sous peine de sanctions en signant un accusé de réception lors de son embauche et/ou élection.
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17. Assurances collectives
17.1. Un régime volontaire d'épargne retraite ainsi qu'un régime d'assurance collective sont en place et sont disponibles pour tous les employés à temps plein de Nom de la JCC.  Les employés sont invités à se référer à la trousse pour prendre connaissance de l’étendue de la couverture offerte.
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18. Matériel
18.1. Nom de la JCC a établi les directives et les procédures concernant l'utilisation et la gestion du matériel disponible.
18.2. Le matériel disponible comprend tous les équipements, outils, fournitures et ressources physiques mis à la disposition des employés pour l'exécution de leurs tâches professionnelles. Il ne doit être utilisé que dans le cadre des activités professionnelles autorisées de l'entreprise.  Les employés sont tenus d'utiliser le matériel avec soin et de le maintenir en bon état de fonctionnement.
18.3. Les employés sont tenus de signaler tout dommage, dysfonctionnement ou besoin de maintenance concernant le matériel disponible à leur superviseur ou au service des installations.   Le personnel technique ou le service compétent sera chargé de l'entretien régulier et de la réparation du matériel disponible selon les besoins.
18.4. Les employés sont tenus de prendre soin du matériel qui leur est confié et de le sécuriser contre le vol ou les dommages.  Tout vol, perte ou dommage au matériel disponible doit être signalé immédiatement à la direction.
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